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1. CHAMPIONNAT VAUDOIS   

Les titres des championnes vaudoises seront décernés lors du GymArt Open qui sera organisé 
à Puidoux les 30-31 mai 2026. 
 

2. CHAMPIONNAT ROMAND  

Les titres des championnes romandes seront décernés lors du Concours à Genève les 2-3 
mai 2026. 

3. CHAMPIONNATS SUISSES 

3.1 Championnat Suisse Junior - CSJ 

La FSG a mis un place un système de quotas par canton et par catégorie pour le CSJ, selon 
plusieurs critères (nombre de Passeport performance, de résultats obtenus l’année 
précédents, etc.). Ces quotas sont communiqués chaque année. 
 
Pour 2026, voici les quotas pour le Canton de Vaud, sous réserve de mise à jour (fin février 
2026) : 
 

 P1 P2 P3 P4 P5 P5A P6J 

Nombre de places 
de départ 

3 2 2 2 2 2 2 

Pour la sélection des gymnastes représentant le canton de Vaud au CSJ, le processus suivant 
est mis en place. 

Les gymnastes seront classés en fonction du l’addition des deux meilleurs totaux obtenus 
parmi les trois concours suivants : 

a. Open GAF Neuchâtel – 25-26 avril 2026 

b. Concours de Genève – 2-3 mai 2026 

c. Championnat Vaudois – GymArt Open à Puidoux – 30-31 mai 2026 

 

En cas d’égalité, le troisième meilleur total sera pris en considération. 
 
Nous conseillons vivement aux gymnastes d’aller concourir au Berner 
Mannschaftsmeisterschaft à Uetendorf pour rencontrer des gymnastes de divers horizons et 
avoir l’évaluation de juges alémaniques, et encourageons toutes les vaudoises à se retrouver 
lors du Championnat Vaudois à Puidoux. 

3.2 Elite & Amateur 

Le règlement de qualification aux championnats suisses est fixé par la Fédération Suisse de 
Gymnastique.  
 
Le nombre de places disponibles pour les concours varie d’une catégorie à l’autre et est fixé 
par la FSG. 
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Pour 2026, voici les quotas pour le Canton de Vaud, sous réserve de mise à jour (fin février 
2026) : 
 

 P6A 

Nombre de places 
de départ 

2 

Pour la sélection des gymnastes représentant le canton de Vaud au CS, le processus suivant 
est mis en place. 

Les gymnastes seront classés en fonction du l’addition des deux meilleurs totaux obtenus 
parmi les trois concours suivants : 

a. Open GAF Neuchâtel – 25-26 avril 2026 

b. Concours de Genève – 2-3 mai 2026 

c. Championnat Vaudois – GymArt Open à Puidoux – 30-31 mai 2026 

 

En cas d’égalité, le troisième meilleur total sera pris en considération. 
 

3.3 Equipes 

Pour 2026, il y a une équipe en Ligue nationale C, inscrite et financée par l’ACVG. 
 
La sélection des gymnastes composants l’équipe vaudoises fait partie d’un projet annuel. Un 
planning de sélection et entraînements est établi chaque année par la/les personne(s) en 
charge du projet (déterminé-e-s en commission GAF). 
 
Les gymnastes représentant le canton portent le justaucorps, le training et le t-shirt de l’ACVG. 
L’encadrement porte le training et le polo de l’ACVG. La gestion de ces tenues est à organiser 
entre la/les personne(s) en charge du projet et l’ACVG. 
 
L’encadrement (coaching) et la logistique (informations et RDV) des équipes vaudoises lors 
de la compétition se fait d’entente entre les clubs et l’ACVG. 
 
Une deuxième équipe vaudoise pourrait être inscrite en Ligue nationale C. Celle-ci s’inscrit 
dans un projet de développement et serait financée par l’ACVG. 
 

4. DISPOSITIONS FINALES 
 
Pour toutes questions ou remarques, veuillez-vous adresser à Marc Schreiber, Responsable 
Sport Elite (marc.schreiber@acvg.ch). 
  
Le présent règlement est considéré comme lu et approuvé par les représentants des sociétés 
membres de l’ACVG.  
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